
TENMOD : Appel A Manifestation d’Intérêts (AMI) 
pour soutenir les nouvelles mobilités durables 

des territoires périurbains et peu denses 
(Démarche France Mobilité).
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Démarche France Mobilités lancée en 2018
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3 objectifs :
1. Créer et animer une communauté d’acteurs qui jouent un rôle dans les mobilités
2. Faciliter les expérimentations des solutions innovantes de mobilité
3. Déployer des solutions innovantes pour tous et dans tous les territoires, particulièrement en zones rurales 

et périurbaines 

Un plan d’actions en 6 axes : 
AXE 1 – Facilitateur France mobilités
AXE 2 – Plateforme collaborative France mobilités
AXE 3 - Appui à l’ingénierie des solutions de mobilité dans les territoires peu denses
AXE 4 - Création d’une culture commune innovation et mobilités
AXE 5 - Développement de l’achat innovant
AXE 6 - Orientation des financements en soutien de l’innovation dans les mobilités
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Focus axe 3 - appui à l’ingénierie des solutions de mobilité 
dans les territoires peu denses
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La LOM favorise également les expérimentations de nouvelles m obilités .
Pour cela, des cellules régionales d’appui ont été créées pour apporter un soutien à l’ingénierie
territoriale dans les territoires périurbains et peu denses.

Ces cellules sont déjà présentes sur l’ensemble du territoire métropolitain français, et opérationnelles dans
toutes les régions. Les cellules ultramarines seront opérationnelles prochainement.

Pour de plus amples informations sur ces cellules : https://www.francemobilites.fr/ingenierie
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Focus axe 6 - Orientation des financements en soutie n de 
l’innovation dans les mobilités
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Lancement de la première édition de l’AAP TENMOD – Territoires de nouvelles mobilités durables en 2018
 56 projets labellisés et / ou lauréats sur 97 projets déposés

Edition 2019 
 8 projets lauréats sur 19 projets déposés

Edition 2020
 33 lauréats sur 52 projets déposés

Edition 2021
 46 lauréats sur 93 projets déposés
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Focus axe 6 - Orientation des financements en soutie n de 
l’innovation dans les mobilités
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140 lauréats au global
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/cartog
raphie-laureats-2018-2021-appels-a-projets-
a_670050#6/46.657/6.921

Le descriptif détaillé des projets 
https://www.ademe.fr/expertises/mobilite-
transports/passer-a-laction/france-mobilite-
nouvelles-mobilites-durables-
experimentees-sein-territoires
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Lauréats TenMod 1 et 2 (1ère éd.) en Normandie
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Accès aux fiches des lauréats : ici Vire au Noireau
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Une nouvelle édition de TENMOD : 
TErritoires de Nouvelles MObilités Durables en 2022.

8

Lancement le 7 janvier 2022 de la sixième édition de l’Appel à Manifestation d’Intérêt TENMOD
"France Mobilités - Territoires de nouvelles mobilités dur ables"

* D’abord faire émerger des solutions innovantes de mobilit é,

* Nouvel enjeu de déploiement et massification d’une mobili té durable et solidaire et donc le passage à
l’échelle.

L’AMI TENMOD édition 2022 vise à répondre à ces questions en s’articulant autour de deux axes
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Les 2 axes thématiques de l’appel TENMOD 2022
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Axe 1 : acculturer, mutualiser, déployer pour une mobilité d urable et solidaire sur tous les territoires périurbains et
peu denses

Axe 2 : innover, expérimenter et évaluer des solutions / serv ices de mobilité / démobilité des biens et des
personnes
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Les territoires éligibles
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Les territoires métropolitains de densité 
intermédiaire à très peu dense

selon la grille communale de densité établie par 
l’observatoire des territoires

https://www.observatoire-des-
territoires.gouv.fr/visiotheque/2020-cartes-et-graphiques-
zonage-rural

Les territoires ultramarins sans distinction de densité
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Les porteurs de projet éligibles 
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• Les personnes morales de droit public disposant de compétences (y 
compris par voie de délégation) en matière de mobil ité des personnes 
et/ou des biens. Sont également concernées les personnes morales de droit 
public disposant des compétences relatives à la voirie, la circulation e t le 
stationnement , 

• Les acteurs économiques et les associations
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Les soutiens apportés pour les candidats
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Soutien technique apporté par la cellule régionale d’appui France Mobilités 
(représentants territoriaux ADEME, CEREMA, Banque des Territoires, services déconcentrés de l’Etat - DREAL, DDT)

pour aider le porteur à maturer son projet et l’accompagner au montage du dossier de candidature.

La mise en relation avec la cellule régionale d’appui se fait dès que le porteur a transmis sa grille de pré-dépô t
par mail au secrétariat de l’appel (présentation projet et territoire) 

ami.tenmod@ademe.fr

Cet échange est obligatoire pour déposer une candidature. 

Il doit avoir lieu au plus tard le 29 avril 2022 .
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Les soutiens apportés pour les lauréats
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1/ Soutien financier

Les projets lauréats pourront faire l’objet d’un soutien financier de l’ADEME à hauteur maximale de 50 % des coûts éligibles 
dans la limite d’un montant maximal de 100 000 €. 

Toutes les dépenses sont éligibles à l’exception : 

• Des coûts d’un montant supérieur à 20 000€ HT, portant sur un investissement matériel ou l’aménagement 
d’infrastructures (dépenses d’acquisition de véhicules, vélos à assistance électrique, d’aménagement aires de 
covoiturage...) ; 

• Des coûts de personnels titulaires de la fonction publique ; 

• Des coûts de structure des collectivités. 
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Les soutiens apportés pour les lauréats
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2/ Soutien technique conjoint ADEME – CEREMA, selon les besoins identifiés

• Axe 1 : 

Partage de retours d’expériences et appui technique conjoint ADEME – CEREMA permettra de lever progressivement les points 
de difficultés dans la mise en œuvre des projets au regard du contexte. 

Selon la nature du projet lauréat, cet appui pourra intégrer un conseil à toutes les phases d’élaboration du projet  afin de faire des 
propositions visant à renforcer leur solidité, notamment dans le cadre d’un déploiement à plus large échelle et / ou d’une 
mutualisation entre plusieurs acteurs. 

• Axe 2 : 

accompagnement à la mise en œuvre technique des projets et appui méthodologique et organisationnel à l’évaluation du projet

précision du besoin, de la cible et des caractérist iques de la solution, estimation des coûts d'investissements et d'exploitation 
et de maintenance…

définition des critères et indicateurs , définition de la méthode d'évaluation, identification des enquêtes et recueils de données,
appui à la rédaction du cahier des charges de réalisation des enquêtes, suivi du prestataire, appui à la rédaction du bilan…
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Les dates clés de TENMOD 2022

15

• Le 7 janvier 2022 : ouverture de l’appel
Le cahier des charges et les pièces de la candidature sont téléchargeables sur la plateforme numérique de l’ADEME 
Agir pour la transition

https://agirpourlatransition.ademe.fr/entreprises/aides-financieres/20220107/france-mobilites2022-12

• Au plus tard le 31 mars 2022 : envoi de la grille de pré-dépôt par mail au secrétariat de l’appel ami.tenmod@ademe.fr

• Avant le 29 avril 2022 : échanges pré-dépôt avec la cellule régionale d’appui, obligatoire avant tout dépôt de 
candidature

• Le 23 mai 2022 à 17h : clôture de l’appel : dépôt du dossier de candidature sur la plateforme numérique de l’ADEME 
Agir pour la transition

Pour toute question sur cet appel : ami.tenmod@ademe.fr
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Merci pour votre attention,

Avez-vous des questions ?



Description technique, 30 p. maxi (dont Territoire et synthèse)             Extrait de la présentation des dépenses (AnxFin)
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